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Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social sur le fonctionnement du marché du travail à travers internet. Le Conseil d'orientation pour
l'emploi (COE) a récemment remis un rapport au Premier ministre intitulé « L'impact d'internet sur le
fonctionnement du marché du travail ». Dans ce rapport, le COE propose « en complément des actions tendant à
réduire la fracture numérique » de « généraliser les possibilités d'accès au marché du travail en ligne dans les
agences du service public de l'emploi et les autres opérateurs publics chargés de l'accompagnement vers l'emploi,
avec une possibilité d'être aidé ou accompagné. Ces accès pourraient notamment prendre la forme d'espaces publics
numériques (EPN) dont sont déjà équipées certaines agences Pôle emploi ». Suite à cette proposition, elle
souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement.

Texte de la réponse

  Le rapport du Conseil d'orientation pour l'emploi, intitulé « L'impact d'internet sur le fonctionnement du marché
du travail » a été remis le 3 mars 2015 au Premier ministre. Sans discuter en particulier d'une recommandation, ce
rapport s'intègre dans la réflexion gouvernementale en cours sur la transformation numérique de l'économie.
D'autres études et actions se poursuivent actuellement, soit sous l'égide du Conseil national du numérique, soit sous
celle du ministère du travail comme la mission qui vient d'être confiée à M. Bruno Mettling sur les conséquences
sur le travail et l'emploi de la transformation numérique, soit dans des entreprises. Les enseignements et
conclusions de ces différents travaux rendus dans les prochains mois doivent permettre d'élaborer une démarche
d'ensemble. Cette démarche traduira la volonté du Gouvernement de s'inscrire dans une nouvelle manière de penser
et mettre en oeuvre les politiques de l'emploi et du travail avec l'ensemble des acteurs concernés.
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